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Pr.Csents: 

Les representants des Etats suivants membres du 
Conseil de tutelle: Australie, Belgique, Chine, Etats
Unis d'Amerique, France, Irak, Nouvelle-Zelande, 
Republique Dominicaine, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du N ord, Salvador, Thai:lande, 
Union des Republiques socialistes sovietiques. 

Le representant de l'Etat suivant non membre du 
Conseil de tutelle: Italie. 

Les representants des institutions specialisees sui
vantes: Organisation des Nations Unies pour l'alimen
tation et !'agriculture, Organisation des Nations Unies 
pour !'education, la science et la culture. 

Revision du Questionnaire provisoire: rapport du 
Comite de redaction du questionnaire (suite) 

[Point 6 de l'ordre du jour] 

1. Le PRESIDENT invite le representant de l'Irak, 
President du Comite de redaction du questionnaire, 
a presenter le rapport du Comite (T /L.246 et Corr.l). 

2. M. KHALIDY (Irak) est heureux de rendre 
compte que le Comite de redaction a termine le travail 
qui lui etait confie. Le questionnaire revise est joint 
en annexe au rapport du Comite; les deux textes ont 
ete adoptes a l'unanimite. 
3. Le Comite de redaction a approuve la plupart des 
suggestions presentees par les delegations du Royaume
Uni, de la Nouvelle-Zelande, de la Belgique et de la 
France, par l'observateur du Gouvernement italien 
aupres de !'Organisation des Nations Unies, par des 
membres de la Quatrieme Commission, ainsi que par 
les institutions specialisees et le Secretaire general. 
Cependant, le Comite n'a pas adopte les propositions 

australiennes visant a supprimer un nombre important 
de questions, parce que ces propositions auraient eu 
pour effet de modifier profondement la portee du 
questionnaire revise. 

4. L'observateur italien aupres des Nations Unies 
a demande si la question 18 c concerne le Conseil 
consultatif des Nations Unies pour le Territoire sous 
tutelle de la Somalie sous administration italienne. Le 
Comite ne s'est pas prononce sur ce point et laisse au 
Conseil le soin de donner sa propre interpretation. 

5. Lorsque les annexes statistiques ant ete approu
vees, il a ete entendu que, pour le moment, les Auto
rites chargees d'administration, en communiquant les 
statistiques dont elles peuvent disposer, s'efforceraient 
de les presenter sous la forme prevue clans les annexes. 
L'objectif final est de fournir des statistiques compU·tes 
sous la forme prevue des que les services de la statis-

. tique necessaires auront ete organises. 
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6. M. Khalidy propose que le Conseil de tutelle 
approuve le questionnaire tel qu'il figure clans !'annexe 
aux documents T j246 et Corr.l. 
7. M. MATHIESON (Royaume-Uni) attire !'atten
tion du Conseil sur le paragraphe 8 du rapport du 
Comite, qui expose les idees de la delegation du 
Royaume-Uni. On peut resumer ces idees comme suit: 
premierement, les Autorites chargees d'administration 
pourraient presenter leurs rapports sous la forme d'une 
relation des faits et non sous la forme de reponses a 
chacune des questions du questionnaire revise, a con
dition qu'elles repondent a chaque question et que le 
rapport contienne un index indiquant ou ces reponses 
se trouvent; deuxiemement, il faudrait laisser s'ecouler 
au mains cinq ans avant que le questionnaire ne soit 
a nouveau revise, etant donne que les fonctionnaires 
des Territoires sous tutelle qui utilisent le question-
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naire pour rediger les rapports annuels s'habituent a 
un questionnaire donne; troisiemement, il est inutile 
de reproduire clans chaque rapport annuel certains 
renseignements, qui ne varient pas d'une annee a 
!'autre, a condition de mentionner le rapport clans 
lequel les renseignements en question ont deja figure; 
enfin, si les Autorites chargees d'administration ont 
deja communique les renseignements requis a l'une 
des institutions specialisees, elles devraient etre auto
risees a joindre a leur rapport annuel le texte du 
rapport qu'elles ont adresse a !'institution specialisee, 
plutot que de reproduire integralement ces renseigne
ments. I1 reste que les rapports annuels sont avant 
tout destines au Conseil de tutelle et que leur objet 
est de repondre aux besoins du Conseil plutot qu'a 
ceux d'un autre organe international. Cependant, la 
delegation du Royaume-Uni n'attache pas une impor
tance capitale a ce dernier point. 
8. Sous reserve des considerations qui precedent et 
qui sont mentionnees au paragraphe 8 du rapport, M. 
Mathieson est dispose a voter pour !'adoption du 
rapport du Comite et pour celle du questionnaire revise. 
I1 estime que, conformement a la pratique suivie clans 
le cas du Questionnaire provisoire (T j44), le rapport 
du Comite de redaction devrait etre imprime avec le 
questionnaire revise. 
9. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amerique) fait obser
ver que le rapport du Comite vient settlement d'etre 
distribue et qu'un certain nombre de delegations n'ont 
pas eu le temps de l'etudier de maniere approfondie. I1 
propose done de remettre a la onzieme session du Con
seill'adoption du rapport du Comite et du questionnaire 
revise. Dans l'intervalle, le Secretaire general trans
mettrait le questionnaire a tous les membres du Conseil 
de tutelle, en leur demandant de faire connaitre leurs 
propositions et observations. M. Sayre espere que le 
texte definitif du questionnaire recueillera !'approbation 
unanime du Conseil. 
10. M. KHALIDY (Irak) presente un projet de 
resolution ainsi con<;u; 

"Le Conseil de tutelle, 

"Ayant examine le rapport du Comite de redaction 
du questionnaire, 

"1. Approuve le texte du questionnaire qui figure 
clans !'annexe au document T jL.246; 

"2. Prie le Secretaire general de transmettre le 
questionnaire ;\ toutes les Autorites chargees d'admi
nistration." 

11. M. Khalidy fait observer qu'en raison des obser
vations du representant des Etats-Unis, ce texte ne 
sera peut-etre pas le texte definitif. 
12. M. MUNRO (Nouvelle-Zelande) et M. FOR
SYTH (Australic) appuient les vues du representant 
des Etats-Unis. 
13. M. PIGNON (France) partage l'avis des derniers 
orateurs et signale que sa delegation eprouve bcaucoup 
de difficultes a etudier un document de cette importance 
alors que le texte fran<_;ais n'est pas public. En outre, 
la deh~gation fran<_;aise n'est pas persuadee qu'il faille 
modifier le Questionnaire provisoire qui, !'experience 
le montre, donne toute satisfaction, et dont les Auto
rites chargees d'administration ant l'habitude. 

14. En conclusion, le representant de la France 
s'associe aux reserves exprimees aux paragraphes 8 
et 9 du rapport du Comite. 

15. M. DE MARCHENA (Republique Domini
caine), appuye par M. S. S. LIU (Chine), dit que sa 
deh~gation est en faveur de !'adoption du questionnaire 
revise sous la forme proposee par le Comite de redac
tion, et qu'il ne peut accepter aucune proposition 
tendant a l'abreger, ni aucune reserve touchant son 
adoption. 

16. La delegation de la Republique Dominicaine est 
d'avis que les rapports ne doivent pas se presenter 
sous la forme d'une relation des faits, car il est plus 
facile et plus ·simple pour le Conseil de se faire une 
image exacte de la situation s'il dispose de reponses 
directes a des questions directes. En outre, c'est settle
ment au moyen de questions et de reponses de cette 
nature que les Autorites chargees d'administration 
pourront satisfaire aux dispositions de 1' Article 88 de 
la Charte. Aux termes de cet Article, le Conseil doit 
etablir un questionnaire, auquel les Autorites chargees 
d'administration soot tenues de repondre. En insistant 
sur ce point, le representant de la Republique Domi
nicaine croit exprimer egalement !'opinion de beaucoup 
d'autres delegations representees a la Quatrierne 
Commission. L' Article 88 de la Charte dispose que les 
rapports doivent etre rcdiges a !'intention de l'Assem
blee generale, a qui ils doivent permettre de se faire 
une idee exacte de l'activite des Autorites chargees 
d'administration clans les Territoires sous tutelle. 

17. La delegation de la Republique Dominicaine est 
prete a admettre que le questionnaire ne fasse pas 
l'objet d'une nouvelle revision d'ici cinq ans, mais elle 
estime que le rapport du Comite de redaction ne doit 
preciser aucune date limite. L'experience seule mon
trera s'il fa ut de nouveau reviser le questionnaire; en 
fixant une date limite arbitraire, le Conseil s'interdirait 
de proceder dans l'avenir a une revision du question
naire. A l'appui de son argument, M. de Marchena 
cite !'article 69 du reglement interieur, aux termes 
duquel le Conseil peut reviser le questionnaire a tout 
moment. 

18. L'Article 88 de la Charte stipule expressement 
que le Conseil de tutelle doit etablir un questionnaire 
pour chaque Territoire sous tutelle. S'il est vrai que 
le Conseil eprouverait de la difficulte a elaborer les 
onze questionnaires differents qui seraient maintenant 
necessaires et s'il est vrai que le Questionnaire provi
soire peut, comme !'experience l'a montre, s'appliquer 
plus ou moins a tous les Territoires sous tutelle, il 
n'cn rcste pas mains que les Autorites chargees d'ad
ministration se soot souvent plaintes qu'il etait tres 
difficile de repondre a certaines questions qui ne con
cement pas strictement tel ou tel Territoire que les 
Autorites en question sont chargees d'administrer. En 
consequence, M. de Marchena insiste pour que le 
Conseil demande a l'Assemblee generale de donner une 
interpretation de !'Article 88; il pense qu'il devrait y 
avoir un questionnaire type, comme celui que presente 
le Comite de redaction, avec plusieurs variantes, plu
sieurs questionnaires "faits sur mesure" pour repondre 
aux besoins de chaque Territoire. 

19. M. de Marchena ne peut accepter la proposition 
du Royaume-Uni, selon laquelle les renseignements 
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deja fournis clans des rapports a des institutions spe
cialisees pourraient etre simplement joints en annexe 
aux rapports annuels. Cette proposition non seulement 
est incompatible avec le principe tout a fait valable 
sur lequel le representant du Royaume-Uni a insiste 
- a savoir que chaque rapport annuel doit etre con<;u 
comme un tout- mais encore, elle subordonne I' obli
gation principale qui incombe aux Autorites chargees 
d'administration de repondre a toutes les questions du 
questionnaire a une obligation tout a fait secondaire, 
celle de communiquer des renseignements aux institu
tions specialisees. Les Autorites chargees d'adminis
tration doivent se rappeler que leurs obligations a 
1' egard de 1' Assemblee generale, et done du Conseil, 
pas sent avant leurs obligations a l' egard des institu
tions specialisees. Elles peuvent prier les institutions 
specialisees de se reporter aux rapports presentes a 
!'Organisation des Nations Unies, mais la reciproque 
n' est pas vraie. 

20. La deiegation de la Republique Dominicaine, 
comme elle l'a deja declare devant le Comite de redac
tion, tient a ce que, meme lorsque la situation n'a pas 
evolue, les renseignements figurent integralement dans 
les rapports annuels. Un des membres du Conseil a 
propose que, clans les cas ou la situation demeure 
inchangee, le rapport annuei mentionne simplement le 
rapport anterieur ou figurent les renseignements perti
nents; si cette proposition est mise aux voix, M. de 
Marchena sera oblige de voter contre. Encore une fois, 
le rapport constitue un tout et l'on ne saurait demander 
aux delegations a l'Assemblee generale et au Conseil 
de tutelle et, en particulier, aux delegations recemment 
elues au Conseil, de se reporter a des rapports ante
rieurs qu'il n'est pas toujours facile de se procurer. 

21. En ce qui concerne la proposition tendant a 
remettre !'adoption du questionnaire revise, le repre
sentant de la Republique Dominicaine declare que le 
Comite de redaction a travaille pendant deux ans a la 
revision du questionnaire et que, si le Conseil n'adop
tait pas sans plus attendre le texte revise, il ferait 
preuve d'illogisme et manquerait d'egards pour le 
Comite de redaction. 

22. M. HOUARD (Beigique) declare que sa dele
gation, elle aussi, voudrait disposer de plus de temps 
pour examiner le questionnaire revise, etant donne 
surtout que le texte fran<;ais n'a pas encore ete 
distribue. 

23. A l'origine, la delegation beige ne jugeait pas 
utile de modifier le Questionnaire provisoire, qui don
nait toute satisfaction. Les rapports annuels, les rap
ports des missions de visite et les reponses des repre
sentants speciaux permettaient de se faire une image 
complete de la situation clans les Territoires sous 
tutelle. N eanmoins, le Conseil en a decide autrement 
et la delegation beige est disposee a accepter en prin
cipe le questionnaire revise, avec les reserves que le 
representant du Royaume-Uni a exprimees et qui ont 
un caractere purement forme!. A ce sujet, M. Houard 
dit qu'a sa connaissance c'est la premiere fois que la 
presentation des rapports sous la forme d'une relation 
des faits suscite des critiques de la part des membres 
du Conseil. 

24. M. EGUIZABAL (Salvador) declare que sa 
delegation, qui represente un des membres du Conseil 

non charges de !'administration de Territoires sous 
tutelle, et qui tient a s'assurer que les Autorites 
chargees d'administration appliquent la Charte comme 
il convient, attache une grande importance au ques
tionnaire. 

25. En ce qui concerne les reserves exprimees par 
les representants du Royaume-Uni et de la Belgique, 
reserves qui figurent au paragraphe 8 du rapport, 
M. Eguizabal cite l'Article 88 de la Charte et se 
declare absolument persuade que les rapports annuels 
presentes sous la forme d'une relation des faits ne 
satisfont pas aux conditions posees par la Charte. La 
Charte exige des reponses precises a des questions 
precises, et les Autorites chargees d'aclministration 
sont obligees de reponclre au ·questionnaire. Comme 
l'ont dit les representants de ces Autorites, il se peut 
que la question de la forme sous laquelle les rapports 
annuels sont presentes n'ait pas grancle importance 
s'il est dument repondu a chaque question; toutefois, 
de l'avis de la delegation du Salvador, la Charte stipule 
meme la forme du rapport, c'est-a-dire la forme de 
reponses precises a des questions precises. Le repre
sentant du Salvador ne comprend pas pourquoi une 
question aussi simple que celle de la forme a donner 
aux rapports amene certains des membres du Conseil 
qui representent des Autorites chargees d'administra
tion a adopter une attitude aussi categorique; il ne 
comprend pas non plus en quoi !'adoption de leur point 
de vue pourrait faciliter l'acceptation du rapport du 
Comite de redaction du questionnaire. Les conditions 
que certaines des Autorites chargees d'administration 
posent a propos de !'adoption du questionnaire revise 
donnent quelque peu !'impression a la delegation du 
Salvador que les Autorites en question doivent avoir 
une raison particuliere pour demander avec insistance 
que les rapports annuels soient presentes sous forme 
d'une relation des faits. Le questionnaire revise est 
etabli de maniere scientifique et logique et il n'est pas 
necessaire que les rapports se Iisent comme des romans. 

26. En ce qui concerne la proposition tendant a ne 
pas faire figurer tous les renseignements clans les 
rapports annuels lorsque la situation ne s'est pas 
modifiee, la delegation du Salvador est nettement 
opposee a cette methode, qui aurait pour effet d'obli
ger les membres du Conseil qui n'ont pas une con
naissance approfondie des questions de tutelle a lire 
les rapports concernant les annees precedentes. En 
outre, les delegations n'ont pas toujours les rapports 
en question. 

27. Pour le reste, M. Eguizabal est pleinement 
d:ac~ord avec le representant de la Republique Domi-
m came. 

28. I1 felicite le Comite de reclaction de !'excellent 
travail qu'il a accompli et declare que sa delegation 
approuve sans reserve le questionnaire revise, que le 
Conseil devrait adopter sans y apporter de modifi
cations. 

29. M. S. S. LIU (Chine) partage tout a fait !'opi
nion des representants de la Republique Dominicaine 
et du Salvador. En ce qui concerne la presentation 
du rapport sous la forme d'une relation des faits, il 
signale que l'Article 88 de la Charte definit la maniere 
dont les rapports doivent etre etablis. Les rapports 
annuels doivent se presenter sous la forme de reponses 
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aux questions qui sont posees clans le questionnaire 
aux Autorites chargees d'administration. 
30. A propos de la suggestion tendant a ne pas 
reviser le questionnaire pendant les cinq annees a 
venir, M. S. S. Liu se refere a !'article 69 du regle
ment interieur et rappelle que le Conseil doit pouvoir 
modifier le questionnaire chaque fois qu'il le juge utile. 

31. La delegation chinoise estime qu'il ne suffit pas 
de mentionner des renseignements qui figurent clans 
des rapports anterieurs. Les rapports annuels sont 
etablis pour I' Assemblee generale et les delegations 
n'ont pas toutes une connaissance approfondie des 
travaux du Conseil; le Conseil ne peut pas s'attendre 
non plus a ce que chaque delegation se reporte a des 
rapports anterieurs Iorsqu'il examine un rapport donne 
pour une annee determinee. Tous les renseignements 
concernant un Territoire devraient figurer clans chaque 
rapport annuel. 
32. Les memes observations s'appliquent a la propo
sition tendant a joindre en annexe aux rapports 
annuels le texte des rapports adresses a des institu
tions specialisees. Le Conseil de tutelle est un des 
principaux organes des Nations Unies et Ies Autorites 
chargees d'administration doivent se preoccuper avant 
tout de !'informer. 11 ne suffit pas qu'elles joignent 
simplement a leurs rapports un document qu'elles ont 
etabli pour une institution specialisee. 
33. C'est pourquoi M. S. S. Liu estime que le Conseil 
ne devrait pas etre lie par les quatre observations que 
le Royaume-Uni a presentees au sujet des questions 
mentionnees au paragraphe 8 du rapport du Comite 
de redaction. 
34. En conclusion, le representant de la Chine declare 
ne voir aucune objection a ce que !'adoption definitive 
du rapport du Comite de redaction soit remise a la 
session suivante du Conseil. 
35. Le PRESIDENT remercie, au nom du Conseil, 
le Comite de redaction et son President du travail 
qu'ils ont accompli. 
36. Il met ensuite aux voix la proposition des Etats
Unis tendant a ce que le Conseil de tutelle ne prenne 
pas de decision sur le rapport du Comite de redaction 
(T jL.246 et Corr. 1) avant sa onzieme session et prie 
le Secretaire general de communiquer le rapport a 
tous les membres du Conseil, en Ies priant de faire 
parvenir leurs observations avant la onzieme session 
du Conseil. 

Par 7 voi:r contre zero, avec 5 abstentions, la propo
sition des Etats-Unis est adoptee. 

Participation des habitants autochtones des Terri
toires sous tutelle aux travaux du Conseil de 
tutelle (resolution 554 (VI) de l'AssembH!e 
generale) (T/L.239, T/L.240/Rev.l) [suite] 

[Point 12 de 1' ordre du jour] 

37. M. URQUIA (Salvador) pense que ni le projet 
de resolution de l'Irak (TjL.240jRev.l) ni le projet 
de resolution de l'URSS (T jL.239) ne correspondent 
exactement au vccu que l'Assemblee generale a exprime 
clans sa resolution 554 (VI), a savoir que le Conseil 
examine la possibilite de faire participer plus etroite
ment les habitants autochtones a ses travaux. 

M. Urquia accueille avec faveur le principe selon 
lequel Ies habitants autochtones des Territoires sous 
tutelle devraient acquerir une connaissance plus pro
fonde des travaux du Conseil de tutelle; il n'estime 
pas, neanmoins, que la resolution de I' Assemblee gene
rale exige que le Conseil prenne des mesures directes 
et immediates. Le Conseil agirait de fa<;on plus judi
cieuse en nommant un comite qui serait charge d'etu
dier Ies divers moyens permettant de faire participer 
plus etroitement les habitants autochtones aux travaux 
du Conseil. Le Conseil etudierait le rapport du comite 
et comme le prevoit la resolution, il soumettrait les 
conclusions auxquelles il aurait abouti pour sa part a 
la septieme session de l'Assemblee generale. 
38. M. FORSYTH (Australie) tient a pn~ciser que 
la question de la composition des delegations envoyees 
au Conseil de tutelle doit etre reglee par chacun des 
gouvernements interesses. Les gouvernements ne sau
raient deleguer leurs pouvoirs dans ce domaine; aussi 
peut-il se reveler necessaire que les six Autorites 
chargees d'administration scient toutes representees a 
tout comite qui serait nomme. La consequence en 
serait que les six autres membres du Conseil devraient 
egalement sieger a ce comite, qui compterait alors 
douze membres. En outre, la question a pour les 
Autorites chargees d'administration une importance si 
grande que, de !'avis de M. Forsyth, un comite ne 
peut l'etudier utilement. 
39. M. MATHIESON (Royaume-Uni) rappelle que 
sa dCh~gation s'est opposee a la resolution que l'Assem
blee generale a adoptee en definitive et qu'elle a vote 
contre cette resolution a la Quatrieme Commission. 
Cependant, depuis !'adoption de cette resolution, le 
Gouvernement du Royaume-Uni a soigneusement 
examine la position qu'il avait prise en la matiere et il 
a etudie les arguments qu'avaient fait valoir les dele
gations qui se sont prononcees pour cette resolution. 
40. I! semble que certains representants aient envi
sage de faire participer les habitants autochtones aux 
travaux du Conseil en qualite de membres associes 
comme c'est le cas dans certaines institutions specia
lisees. Or, la composition du Conseil est definie par 
la Charte; l'v1. Mathieson n'estime done pas que les 
precedents etablis par les institutions specialisees 
soient necessairement applicables en !'occurrence. L'on 
a egalement suggere un certain nombre d'autres 
methodes permettant de faire participer les habitants 
autochtones aux travaux du Conseil; toutes ces 
methodes presentent des difficultes plus ou moins 
grancles. I! est certain que la proposition du repre
sentant du Salvador tendant a etablir un comite a ete 
inspiree par la multiplicite des solutions qu'il serai! 
possible d'appliquer; M. Mathieson pense Iui auss1 
qu'il convient d'examiner de fa<;on approfondie toutes 
les consequences qu'entrainerait chacune des methodes 
suggerees. 
41. Le Gouvernement clu Royaume-Uni a entrepr~s 
des consultations avec les gouvernements des Tern
toires sous tutelle en vue d'etuclier les diverses solu
tions possibles. Ces consultations ne sont pas terminees 
et jusqu'a cc qu'elles le soient, la delegation du 
Royaume-Uni n'est pas disposee a se pron~:mcer, d; 
£aeon definitive en la matiere. Elle est peu d1sposee a 
voter sur une resolution quelconque, bien qu' elle so it 
sensible a !'esprit de compromis dont s'inspire la pro-
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position de l'Irak. La delegation du Royaume-Uni ne 
pourra non plus participer pleinement aux travaux 
d'un comite que! qu'il soit. M. Mathieson espere done 
qu'on accordera au Conseil un nouveau de!ai pour 
reflechir et il propose de renvoyer a la onzieme session 
la decision definitive sur cette question. 
42. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amerique) pense que, 
sous reserve de certaines modifications, la proposition 
du representant de l'Irak peut offrir une solution satis
faisante. Cependant, il s'agit d'une question complexe 
et M. Sayre appuiera la suggestion du representant du 
Royaume-Uni tendant a renvoyer a la onzieme session 
I' exam en de cctte question. La decision que le Conseil 
prendra eventuellement sur le fond du probleme doit 
etre de nature a rccueillir l'appui d'un nombre aussi 
grand que possible de membres du Conseil. 
43. M. MUNRO (Nouvelle-Zelande) acceptera que 
la discussion de la question soit ajournee. La delega
tion de la N ouvelle-Zelande voudra probablement pro
poser certaines modifications au texte du representant 
de l'Irak; cependant, il s'associe entierement a l'hom
mage rendu a M. Khalidy pour la fa<;on dont il a 
aborde cette importante et difficile question. 
44. M. PIGNON (France) rend aussi hommage a 
!'esprit de conciliation dont a fait preuve la delegation 
de l'Irak. I! estime cependant qu'il serait desirable de 
renvoyer !'etude de la question pour permettre aux 
membres du Conseil d'y reflechir. 
45. M. URQUIA (Salvador) est d'avis qu'eu egard 
a la resolution de I' Assemblee generale, le Conseil ne 
peut se contenter de renvoyer la discussion de la ques
tion. I1 peut adopter soit le projet de resolution de 
l'Irak, soit celui de l'URSS ou faire connaitre a 
I' Assemblee generale qu'apres a voir etudie taus les 
aspects du probleme, il a decide qu'il est impossible 
de faire participer les habitants autochtones des 
Territoires sous tutelle aux travaux du Conseil. 
M. Urquia invite instamment le Conseil a prendre 
une decision immediate et propose formellement de 
nommer un comite charge d'etudier la question et de 
faire rapport a la onziemc session du Conseil a une 
date qui permettrait a celui-ci de faire rapport a 
1' Assemblee generale. 
46. M. KHALIDY (Irak) fait observer que l'Assem
blee generale n'a pas invite les Autorites chargees 
d'administration a suivre une voie donnce. Elle a 
simplement recommande au Conseil d'etudier la possi
bilite de faire participer les habitants autochtones a 
ses travaux. 
47. En raison des objections qui viennent d'etrc 
soulevees, M. Khalidy retire le projet de resolution 
qu'il avait propose. 
48. Le PRESIDENT invite le representant du Salva
dor a mettre au point une proposition precise pendant 
la suspension de seance. 

La seance est suspendue a 15 h. 50; elle est re prise 
a 16 h. zo. 
49. M. URQUIA (Salvador) pn~sente le projet de 
resolution suivant: 

"Le Conseil de tutelle 

"1. Decide d'etablir un comite de six membres, 
charge d'etudier la possibilite d'associer plus 

etroitement les habitants des Territoires sous 
tutelle aux travaux du Conseil et d'examiner cette 
question en tenant compte de la resolution 554 
(VI) de l'Assemblee generale et des observations 
que les membres du Conseil ont formulees lors 
des debats consacres a la question; 

"2. Charge le Comite de presenter son rapport a la 
prochaine session du Conseil." 

SO. Le prince WAN W AITHAYAKON (Thai
lande) appuiera ce projet de resolution; il propose 
toutefois d'inserer les mats "ainsi que de toutes les 
observations que les Autorites chargees d'administra
tion pourraient formuler". 
51. M. URQUIA (Salvador) acceptc cct amende
ment. 
52. Le PRESIDENT met aux voix le projet de reso
lution presente par le representant du Salvador.· 

Par 8 voix contre zero, avec 4 abstentions, ce projct 
de resolution est adopte. 

53. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) n'a pas ete en mesure de voter pour 
le projet de resolution parce que, a son avis, le Con
seil aurait du prendre une decision immediate en la 
matiere. I1 espere que le comite qui sera etabli tiendra 
compte du projet de resolution que la delegation de 
l'URSS a presente. I1 se reserve le droit d'intervenir 
a la onzieme session du Conseil pour appuyer ce 
projet de resolution. 
54. M. MATHIESON (Royaume-Uni) a appuye la 
proposition tendant a etablir un comite parce que la 
delegation du Royaume-Uni souhaite disposer d'un 
delai plus long pour terminer les consultations que son 
gouvernement poursuit avec les gouvernements des 
Territoires sous tutelle; elle ne saurait adopter de posi
tion definitive avant que ccs consultations ne soient 
terminees. 
SS. M. FORSYTH (Australie) s'est abstenu lors du 
vote; bien qu'au moment oit la proposition a ete pn~
sentee pour la premiere fois il n'ait pas ete certain de 
l'utilite d'un tel comite, il n'a pas cru devoir s'opposer 
a la proposition sous sa forme definitive. 
56. M. Forsyth tient a preciser que, de !'avis du 
Gouvernement australicn, aucune disposition des reso
lutions que le Conseil pourrait adopter ne saurait 
limiter le droit absolu des gouvernements a determiner 
quelles seront les personnes a qui ils delegueront le 
pouvoir d'agir en leur nom aux conferences interna
tionales ou au sein d'organes internationaux. Le prin
cipe selon lequel le choix des representants et des 
membres des delegations au Conseil de tutelle releve 
entierement des Autorites chargees d'administration, a 
qui incombe la responsabilite de decider ce qui convient 
de faire ou ce qu'il est possible de faire a cet egard, 
est un principe fondamental. 
57. M. PIGNON (France) s'est abstenu parce que, 
tout en reconnaissant !'esprit clans lequella proposition 
a ete presentee, il estime que le probleme n'entre pas 
clans la categoric des questions qui peuvent etre utile
ment soumises a un comite. 
58. M. URQUIA (Salvador), repondant au repre
sentant de l'Australie, explique qu'il n'etait pas clans 
!'intention de sa delegation d'essayer de limiter les 
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pouvoirs des gouvernements en ce qui concerne la 
nomination de repn~sentants aupres d'organisations 
internationales. Selon lui, 1' etude en visa gee permettra 
non settlement de determiner si des autochtones peu
vent etre membres de delegations, peut-etre comme 
conseiiiers, ou a d'autres titres, mais aussi de trouver 
d'autres moyens d'associer les habitants autochtones 
aux travaux du Conseil. 
59. M. MUNRO (Nouvelle-Zelande) declare qu'il a 
vote en faveur de la resolution parce que son gouver
nement tient a entendre !'opinion de tous les membres 
du Conseil et, notamment, celle des membres qui ne 
sont pas charges d'administration. Il est egalement 
d'avis que c'est, en definitive, aux gouvernements qu'il 
appartient de decider de la question. 
60. C'est clans un esprit de conciliation que 
M. HOUARD (Belgique) s'est abstenu, lors du vote, 
bien que sa delegation estime que la resolution 554 
(VI) de l'Assemblee generale ne peut etre mise en 
ceuvre et que la creation d'un comite, tel que celui qui 
va etre etabli, n'est pas la meilleure methode pour 
regler une question de principe aussi importante. 

61. M. DE MARCHENA (Republique Domini
caine) a vote pour la resolution parce qu'il est toujours 
en faveur de toute mesure visant a mettre en ceuvre 
la resolution de l'Assemblee generale. Toutefois, il a 
fait certaines reserves lorsque la question a ete etudiee 
a la Quatrieme Commission1

• 

62. Quant a la declaration du representant de 1' Aus
tralie, selon laquelle seuls les gouvernements ont le 
pouvoir de decider de la composition de leurs delega
tions, M. de Marchena souligne que les gouvernements 
des Autorites chargees de !'administration ne sont pas 
sottverains clans les Territoires sous tuteiie; cette souve
rainete appartient aux populations des Territoires et 
1' Accord de tutelle pour la Somalie le stipule explicite
ment. Il se reserve le droit de soulever la question de 
toute violation de ce principe. 

Examen du rapport annuel de l' Autorite chargee 
de !'administration du Territoire sous tutelle 
du Samoa·Occidental pour la periode qui a pris 
fin le 31 decembre 1950 (T/941, T/942 et 
Add.l) [suite] 

[Point 3 a de l'ordre du jour] 

RAPPORT Du CoMITE DE REDACTION 

(T jL.231 et Corr. 1, T jL.248) 

63. Le prince WAN WAITHAYAKON (Tha1-
lande) signale que, clans son dernier rapport sur 
!'administration du Samoa-Occidental, le Conseil a, de 
fa<;on generale, felicite l'Autorite chargee de !'adminis
tration des progres realises (A/1856, p. 224), mais 
qu'il n'y a pas trace d'eloges de cc genre clans le 
rapport dont est saisi le Conseil (T jL.248). Il croit 
comprendre que le Comite de redact.ion a decide de ne 
faire de critiques ou d'eloges qu'a propos de questions 
particulieres et d'omettre les eloges de caractere gene
ral. Le representant de la Thailande n'a pas d'objection, 
mais il estime que si ce principe est adopte, il doit 
l'etre par le Conseil et tous ses organes et non pas 

1 Voir les Docu111ents officiels de l' Assemblee generate, 
sixihne session, Quatrieme Commission, 237eme seance. 

settlement par l'un des comites de redaction. Dans 
l'etat de chases actuel, le fait qu'aucun eloge d'ordre 
general ne figure dans le rapport pourrait laisser 
croire que le Conseil n'est pas satisfait des travaux 
accomplis par l'Autorite chargee de !'administration 
pendant la periode consideree. 
64. C'est pourquoi l'orateur propose d'ajouter une 
note explicative precisant la regie adoptee par le 
Conseil en la matiere; la Quatrieme Commission et 
l'Assemblee generale comprendront ainsi que le Conseil 
a decide de ne formuler aucun eloge de caractere 
general a l'adresse des Autorites chargees d'adminis
tration. 
65. M. MATHIESON (Royaume-Uni), parlant en 
qualite de President du Comite de redaction pour le 
Samoa-Occidental, indique que le Conseil est saisi d'un 
certain nombre de documents qui doivent etre Ius con
jointement. Les documents T jL.231 et T jL.23ljCorr.l 
contiennent un aper<;u de la situation clans le Territoire 
sous tutelle que le Secretariat a redige et ulterieure
ment modifie afin de tenir compte des renseignements 
donnes par le representant special clans les reponses 
qu'il a faites aux questions qui lui ont ete posees par 
les membres du Conseil, tandis que le document 
T jL.248 se borne a reproduire les conclusions et 
recommandations. Le Comite de redaction a estime 
que le Conseil prefererait probablement recevoir un 
rapport en un seul fascicule, qui contiendrait les con
clusions et les recommandations, ainsi que l'apen;u 
de la situation. Toutefois, cette solution aurait necessite 
la reproduction presque integrale des documents 
T jL.231 et T jL.231jCorr.l, et le Comite a ete pre
venu qu'il etait de regie au Secretariat de ne reproduire 
a nouveau aucun document deja public sous forme 
mimeographiee. Ayant remarque que dans l'examen 
des rapports anterieurs, le Conseil s'est limite a mettre 
aux voix des recommandations et des conclusions, le 
Comite de redaction a rassemble ses recommandations 
et ses observations dans le document T jL.248, en les 
classant par numero et par objet pour faciliter les 
recherches et le vote. 
66. Pour expliquer la regie suivie en matiere de 
reproduction des documents, le Secretariat a precise 
qu'aux fins de hater la traduction et la distribution, 
il est preferable de rediger un rapport court plut6t 
qu'un rapport ou seraient reproduits integralement 
tous les details qui figurent deja clans les documents 
dont est saisi le Conseil. Il n'est pas necessaire que le 
Conseil examine cette question a l'heure actuelle, mais 
il appartiendra peut-etre au Comite des methodes de 
travail d'en reprendre !'etude puisqu'eiie influe sur le 
rythme des travaux du Conseil, en particulier vers la 
cloture de ses sessions. 
67. Passant ensuite aux observations du representant 
de la Thailande, M. Mathieson fait remarquer qu'a 
la 388eme seance, le Conseil a decide de prendre note 
des vues exprimees au cours de la sixieme session de 
1' Assemblee generale sur le clernier rapport du Conseil 
(A/1856) et il a accepte de s'y conformer. Parmi les 
observations souvent entendues a la Quatrieme Com
mission, on peut citer celles de certains membres qui 
ont proteste non sans energie contre les felicitations 
frequemment adressees aux Autorites chargees cl'ad
ministration. Le Comite de redaction a done decide de 
ne plus reproduire les eloges formules a propos de 
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chaque partie du rapport, mais de se borner a noter 
la satisfaction exprimee par le Conseil a propos de 
certains points particuliers. 
68. Le representant de la Thai:lande a propose d'ajou
ter une note explicative au rapport pour preciser le 
nouveau principe suivi par le Conseil. Si cette idee est 
adoptee, M. Mathieson estime qu'il vaudrait mieux 
mentionner cette question en termes generaux dans 
le rapport du Conseil a la septieme session de 1' Assem
blee generale, en indiquant explicitement que le Con
seil, cherchant a etablir un rapport concis, a juge 
inutile de faire preceder le chapitre de son rapport 
relatif a chacun des Territoires sous tutelle d'eloges 
ou de critiques vagues, et s'est borne a formuler des 
eloges ou des critiques touchant certains points 
particuliers. 
69. M. MUNRO (Nouvelle-Zelande) declare que sa 
delegation a ete heureuse de constater qu'au cours de 
l'examen du rapport sur le Samoa-Occidental, tous 
les membres du Conseil de tutelle, a 1' exception du 
representant de l'URSS, ont approuve la maniere dont 
le Gouvernement de la N ouvelle-Zelande administre 
le Territoire. Toutefois, il estime que si le rapport du 
Conseil sur !'administration du Samoa-Occidental ne 
contient aucun eloge de caractere general, il doit en 
etre de meme pour les rapports concernant tous les 
autres Territoires sous tutelle. 
70. Les membres du Conseil se rappelleront que M. 
Munro les a invites a exprimer leur opinion sur une 
question qui est actuellement etudiee par l'Autorite 
chargee de !'administration, a savoir si le suffrage 
universe! et le vote au scrutin secret doivent etre 
consideres comme des conditions prealables a l'auto
nomie. I1 semble que cette question presente certaines 
difficultes et que le Conseil ne soit pas en mesure de 
!'examiner a l'heure actuelle, mais M. Munro voudrait 
voir cette question mentionnee dans le resume des 
observations formulees a titre individuel. 
71. Le PRESIDENT croit que ce principe n'a pas 
ete observe dans le rapport d'un autre Comite de 
redaction. I1 a done demande copie de ce rapport, qui 
n'a pas encore ete mimeographie. Dans l'intervalle, 
il propose de mettre aux voix les documents dont le 
Conseil est saisi, etant entendu que, si besoin est, ces 
documents seront amendes des que le Conseil connaitra 
la teneur du rapport dont il a demande copie. 
72. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) declare qu' en redigeant l'apen;u de 
la situation dans le Samoa-Occidental, on n'a tenu 
aucun compte des observations exprimees au cours des 
debats du Conseil et notamment de celles de la dele
gation de l'URSS; de plus cet apen;u ne donne pas 
de la situation un tableau conforme a la realite. Les 
recommandations que le Comite de redaction propose 
au Conseil d'adopter ne tiennent pas compte des 
recommandations que la delegation de l'URSS a for
mulees au cours des de bats sur le rapport de 1' Autorite 
chargee de !'administration ; les recommandations du 
Comite sont trap generales, elles ne visent nullement 
a mettre en ceuvre les dispositions de la Charte qui 
confient aux Autorites chargees de !'administration le 
soin de favoriser le progres politique, economique et 
social des populations des Territoires sous tutelle ainsi 
que le developpement de leur instruction et de favoriser 
egalement leur evolution progressive vers la capacite a 

s'administrer elles-memes ou l'independance. Les 
recommandations proposees ne contribuent nullement 
a ameliorer la situation des autochtones. 

73. En consequence, la delegation de l'URSS ne peut 
pas voter pour le projet de rapport presente par le 
Comite de redaction. Quant aux recommandations, elle 
estime que la plupart sont absolument inacceptables ; 
mais, si elles sont 'rnises aux voix separement, la dele
gation de l'URSS votera pour ou contre suivant les cas. 

Par 9 voix contre une, avec une abstention, le 
Conseil adopte l'aper(U de la situation dans le Terri
toire sous tutelle du Sa1noa-Occidental (T j L.231 
et Corr.l}. 

74. Le PRESIDENT met aux voix, une par une, les 
recommandations proposees par le Comite de redac
tion, qui sont reproduites dans le document T jL.248. 

Par 9 voix contre zero, avec 2 abstentions, la recom
mandation 1 est adoptee. 

Par 9 voix contre zero, avec 2 abstentions, la recom
mandation 2 est adoptee. 

75. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande si le "personnel adminis
tratif" mentionne dans le projet de recommandation 3 
est un personnel autochtone ou europeen. 

76. M. MATHIESON (Royaume-Uni), parlant en 
sa qualite de President du Comite de redaction pour le 
Samoa-Occidental, explique que la recommandation 
vise tout le personnel de !'Administration du Samoa
Occidental, qu'il soit autochtone ou non. Le Comite de 
redaction n'a pas voulu que les avantages offerts par 
!'Administration soient limites au personnel indigene. 

77. M. SOLD A TOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) declare qu'il incombe a I' Auto rite 
chargee de !'administration de creer une situation dans 
laquelle la population autochtone sera en mesure d'ad
ministrer son propre territoire; en consequence, l'une 
des principales taches de l'Autorite chargee de !'admi
nistration et du Conseil de tutelle est de veiller a ce 
que les autochtones re<;oivent la formation necessaire 
pour pouvoir s'acquitter de ces fonctions. Le projet 
de recommandation 3 a ete redige de maniere a englo
ber tout le personnel administratif alors qu'on aurait 
du mettre !'accent sur le personnel autochtone. 

78. M. Soldatov propose done de modifier le texte de 
la recommandation en ajoutant, apres les mots "per
sonnel administratif", le membre de phrase "recrute 
parmi la population autochtone du Territoire sous 
tutelle". 

79. M. MUNRO (Nouvelle-Zelande) signale que, 
d'apres la page 19 du rapport annueJ2 sur le Samoa
Occidental, 76 settlement sur les 1.164 employes de 
!'administration du Territoire ont ete recrutes a 
l'etranger, les 1.088 autres employes ayant ete recrutes 
sur place. 

2 Voir le Report by the Governmmt of New Zealand to
the General Assembly of the United Nations on the Admin
istration of T¥estern Samoa for the period of nine months 
f1·om 1st April to 31st December, 1950, Department of Island 
Territories, Wellington, 1951. 
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80. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement 
presente par le representant de !'Union des Republiques 
socialistes sovietiques. 

Par 6 voix contre une, avec 4 abstentions, l'amende
ment de l'URSS est rejete. 

81. M. MATHIESON (Royaume-Uni) explique 
que, s'il a vote contre l'amendement de l'URSS, ce 
n'est pas parce qu'il s'oppose a ce qu'on donne une 
formation professionnelle aux habitants autochtones, 
mais parce qu'il estime qu'il ne faut faire aucune dis
tinction entre les fonctionnaires du Samoa-Occidental. 

Par 10 voix contre tme, sans abstentions, la recom
mandation 3 est adoptee. 
Par 10 voix contre zero, a'I.JCC une abstention, la 
recommandation 4 est adoptee. 
Par 9 voix contre zero, avec 2 abstentions, la recom
mandation 5 est adoptee. 
Par 10 voix contre zero, avec une abstention, la 
recommandation 6 est adoptee. · 
Par 9 ~JOix contre zero, avec 2 abstentions, la 1·ecom
mandation 7 est adoptee. 
Par 9 voix contre une, avec ttne abstention, la recom
mandation 8 est adoptee. 
Par 9 voix contre zero, avec 2 abstentions, la recom
mandation 9 est adoptee. 
Par 9 voix contre zero, avec 2 abstentions, la recom
mandation 10 est adoptee. 
Par 9 voix contre zero, avec 2 abstentions, la recom
mandation 11 est adoptee. 
Par 9 voix contre zero, avec 2 abstentions, la recom
mandation 12 est adoptee. 
Par 7 voix contre zero, avec 4 abstentions, la recom
mandation 13 est adoptee. 
Par 9 voix contre zero, avec 2 abstentions, la recom
mandation 14 est adoptee. 

82. A la demande de M. SOLDATOV (Union des 
Republiques socialistes sovietiques), le PRESIDENT 
met separement aux voix les deux phrases qui compo
sent la recommandation 15. 

Par 9 voix c(Jntre une, avec une abstention, la pre
miere partie de la recommandation 15 est adoptee. 
Par 10 voix contre zero, avec une abstention, la fin 
de la recommandation 15 est adoptee. 

Par 10 voix contre une, sans abstention, la recom
mandation 15 dans son ensemble est adoptee. 

Par 9 voix contre zero, avec 2 abstentions, la recom
mandation 16 est adoptee. 

83. A la demande de M. SOLD A TOV (Union des 
Republiques socialistes sovictiques), le PRESIDENT 
met aux voix separement les deux parties de la recom
mandation 17, la premiere partie se terminant par les 
mots "plus developpe". 

Par 9 voix contre zero, avec 2 abstentions, la pre
miere partie de la recommandation 17 est adoptee. 

Par 9 voix contre zero, a?/CC 2 abstentions, la fin 
de la recommandation 17 est adoptee. 

Par 8 voix contre zero, avec 3 abstentions, la recom
mandation 17 dans son ensemble est adoptee. 

84. A la demande de M. SOLD A TOV (Union des 
Republiques socialistes sovietiques), le PRESIDENT 
met aux voix separement les deux parties de la recom
mandation 18, la premiere partie se terminant par les 
mots "ecoles du soir reservees aux adultes". 

Par 9 voix contre zero, avec 2 abstentions, la pre
miere partie de la recommandation 18 est adoptee. 
Par 10 voix contre zero, avec une abstention, la fin 
de la recommandation 18 est adoptee. 
Par 9 voix contre zero, avec 2 abstentions, la recom
mandation 18 dans son ensemble est adoptee. 

85. Le PRESIDENT annonce qu'il vient de recevoir 
un exemplaire du projet de rapport qui devait etre 
etabli pour le Territoire sous tutelle de Nauru 
(T jL.250) ; ii constate que la premiere recommanda
tion est conc;ue comme suit: 

"Le Conseil de tutelle constate que de nouveaux 
progres ont ete accomplis pendant l'annee consideree, 
mais il exprime 1' espoir que les prochains rapports 
contiendront des renseignements plus detailles sur 
tous les aspects de !'administration du Territoire." 

86. M. MATHIESON (Royaume-Uni) constate que 
les divergences entre les deux rapports sont plus appa
rentes que reelles, puisque la constatation des progres 
accomplis s'accompagne d'une reserve selon laquelle les 
renseignements fournis ont ete juges insuffisants. 
87. Le prince WAN WAITHAYAKON (Thai
lande) propose de faire figurer dans le rapport sur le 
Samoa-Occidental un membre de phrase ainsi conc;u: 
"constate que de nouveaux progres ont ete accomplis 
pendant l'annee consideree". 
88. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amerique) remarque 
qu'en faisant figurer dans chaque rapport une formule 
generale de ce genre on ne peut qu'affaiblir la portee 
des felicitations que le Conseil adresse aux Autorites 
chargees d'administration clans certains cas particuliers. 
Par contre, en omettant cette formule dans certains 
rapports, on pourrait faire croire que le Conseil a 
voulu critiquer 1' Autorite chargee de !'administration 
du Territoire interessee. 
89. M. DE MARCHENA (Republique Domini
caine) explique que le Comite de redaction s'est efforce 
d'eviter que l'Assemblee generale ne critique le Conseil 
de tutelle en declarant que son rapport contient trop 
de banalites et de phrases elogieuses. En consequence, 
le Comite de redaction a reserve ses felicitations aux 
cas determines ou il avait de bonnes raisons de mani
fester sa satisfaction. 11 s'agit la d'une question de 
principe, que le Conseil doit examiner avec la plus 
grande attention. 
90. Le prince WAN WAITHA YAK ON (Thai
lande) declare qu'il ne s'oppose pas au principe suivi 
par le Comite de redaction pour le Samoa-Occidental; 
toutefois, ce principe ne peut etre suivi par un comite 
et ignore par les autres. 
91. Le PRESIDENT rappelle que le Conseil devra 
prendre plus tard une decision definitive au sujet du 
rapport sur le Samoa-Occidental. I! est indispensable 
que le Conseil adopte une ligne de conduite identique 
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en ce qui concerne tous les rapports relatifs aux Terri
toires sous tutelle. En consequence, le President pro
pose au Conseil de ne pas se prononcer definitivement 
sur !'insertion eventuelle, dans le rapport sur le Samoa
Occidental, d'une phrase ou l'on dirait que le Conseil 
prend acte des progres realises, avant d'etre en posses
sion de tous les rapports relatifs aux Territoires sous 
tutelle examines au cours de la session. 

Il en est ainsi decide. 

Examen des petitions (suite) 
[Point 4 de 1' ordre du jour] 

PREMIER RAPPORT DU CoMITE PERMANENT DES 

PETITIONS (T jL.247): PETITIONS CONCERN ANT LA 

N OUVELLE-GUINEE 

92. M. S. S. LIU (Chine) reconnait la valeur du 
travail que le Comite permanent a accompli en ce qui 
concerne la petition adressee par la New Guinea 
Chinese Union, de Rabaul, et par !'Overseas Chinese 
Association, de Kavieng (T /Pet.S/4 et Add. 1 et 2) ; 
neanmoins, sa delegation estime que le projet de reso
lution annexe au rapport ne va pas aussi loin qu'elle 
l'aurait desire. Elle acceptera cependant ce texte, sous 
reserve que le Conseil suive l'affaire de pres en atten
dant que l'Autorite chargee de !'administration ait 
presente des informations supplementaires. 

Printed in Canada 

93. Le PRESIDENT met aux voix le projet de reso~ 
lution presente par le Comite permanent des petitions 
(T JL.247, par. 25). 

Par 9 voix contre zero, avec 3 abstentions, le projet 
de resolution est adopte. 

Rapport du Secretaire general sur la verification 
des pouvoirs (suite) 

[Point 2 de 1' ordre du jour] 

94. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) declare qu'il se verra oblige de 
voter contre !'adoption du rapport du Secretaire gene
ral sur la verification des pouvoirs (T j972), etant 
donne que les personnes qui y figurent comme membres 
de la delegation chinoise ne sont pas les representants 
legaux du peuple chinois. 
95. M. S. S. LIU (Chine) estime qu'il est in utile de 
repondre a des remarques denuees de fondement et 
contraires a la decision prise par le Conseil (386eme 
seance) ; le representant de l'URSS devrait se con
former a cette decision. 

Par 11 voix contre une, sans abstention, le rapport 
est adopte. 

La seance est levee a 18 heures. 
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